
 
 
Le lundi 26 juin 2023 à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 15 juin 2023, s’est réuni en Mairie sous la présidence de 
Reun TRÉGUER, Maire. 
 

 
 

Etaient présents tous les membres en exercice à 
l’exception Myriam GUÉNEUGUÈS, Delphine GUIDAL, 
Sylvain KERMARREC et Robert ROUSSEAU, excusés 
       

    Secrétaire de séance : Yohan BELLEGUIC 
     
 
 

 
 
0.05. 23     ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA DERNIÈRE REUNION 
 
Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté à l’unanimité des membres 
présents 
 
 
1.05.23   PRESENTATION DES RAPPORTS D’ACTIVITÉ DE PAYS D’IROISE 
COMMUNAUTÉ 
 
Mr André TALARMIN, président de Pays d’Iroise Communauté, présente à 
l’assemblée les rapports d’activité 2022 de la communauté de communes. 
 
 
 
2.05.23   MARCHÉ DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA RÉNOVATION DU 
BÂTIMENT DE TI BRAS 
 
 
Dans le cadre de la rénovation du bâtiment de Ti Bras, Mr le maire informe 
l’assemblée de la nécessité de recours à un groupement comprenant un architecte et 
un bureau d’étude fluide et demande au Conseil l’autorisation de contractualiser un 
marché de maitrise d’œuvre, incluant la rénovation énergétique.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents, AUTORISE le Maire à lancer la consultation de maitrise d’œuvre pour 
ce projet dont l’enveloppe estimative s’élève à 440 000 € HT.   
 

 
 
 
 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 11 
 
Présents :   7 
Votants :  7 
  



 
3.05.23    RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE 
 
Conformément au code électoral, le renouvellement de la Commission de contrôle de 
la liste électorale doit être effectué tous les 3 ans. Elle se compose ainsi : 
 

- Un conseiller municipal   
- Un délégué de l’administration désigné par le préfet  
- Un délégué désigné par le président du tribunal judiciaire 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, désigne M. Yohan BELLÉGUIC en tant que 
conseiller municipal intégrant la Commission de Contrôle des listes 
électorales. 
 
 
 
4.05.23    CONSTITUTION DU COMITE PILOTAGE : ATLAS DE BIODIVERSITE 
INTERCOMMUNAL 
 
 
La démarche d’Atlas de la Biodiversité Intercommunal du Pays d’Iroise est lancée 
depuis juin 2023, pour une durée de 3 ans. La communauté de communes invite 
chaque commune à désigner un représentant communal  
 
Objectif de la démarche :  connaissance des enjeux naturels sur le territoire (faune, 
flore, habitats naturels) mobiliser les élus et citoyens à la préservation et reconquête 
de la nature.  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, désigne Mme Fabienne MORVAN référente 
communale au sein du comité de pilotage Atlas de Biodiversité Intercommunal. 
 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
CONCOURS D’ÉPOUVANTAILS : dans le cadre de la « Fête du Potimarron et ses 
Potes » du 22 octobre 2023, le conseil proposera aux habitants un concours 
d’épouvantails. Les modalités de ce concours seront définies dans le bulletin 
municipal de septembre. 
 
 
CIRCUITS TRAIL : lundi 11 septembre à 15h : inauguration des circuits trail du Pays 
de Brest dont 2 qui passent sur notre commune. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 TRÉGUER Reun 
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BELLEGUIC Yohan Jean-Michel 
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